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1 Introduction

L'économie industrielle aborde la question du recyclage à travers l'a�aire
Alcoa (1945). Cette �rme productrice d'aluminium se porte candidate au rachat
d'usines d'aluminium construites par le gouvernement fédéral des Etats-Unis
pour l'industrie de guerre, établissements qu'elle avait elle-même exploités pour
le compte de l'État. La Cour Suprême lui interdit cette acquisition au nom de
la loi antitrust 1. En e�et, sa domination est totale dans l'extraction puis la
transformation de la bauxite en alumine et la phase d'électrolyse pour obtenir
l'aluminium de première fusion. Alcoa détient alors plus de 90% des capacités
de production d'aluminium des États-Unis en franchissant ainsi le seuil légal
déterminant la situation de monopole. Pour sa défense, Alcoa invoque que sa
production dans l'ensemble de l'aluminium de première fusion et de seconde
fusion ne représente que 64% du marché de l'aluminium. Mais le juge a alors
tenu compte de la capacité de la �rme à in�uencer l'o�re de produits recyclés
par une frange concurrentielle. Depuis qu'Alcoa produit aussi du métal recyclé
à partir de déchets réutilisés, elle a dû prendre en compte dans sa décision
de production l'e�et de la récupération de déchets dans les prix futurs. C'est
parce qu'Alcoa a exercé aussi un contrôle monopolistique sur l'o�re de métal de
seconde fusion qu'elle est coupable au regard des lois antitrust.

Des travaux théoriques justi�ent la décision du juge. En contrôlant la produc-
tion d'aluminium primaire, Alcoa in�uence indirectement celle du tissu concur-
rentiel du recyclage et maintient ainsi sa rente. Gaskins (1974) propose deux
résultats sur des données 1939-1960 : l'existence d'un marché secondaire favo-
rise la �xation d'un prix initial par le monopole plus élevé puis, avec l'élévation
de la demande d'aluminium, il y a une atténuation de l'in�uence du marché de
l'aluminium recyclé.

En e�et, le monopole stocke une partie de son minerai pour mieux exploi-
ter un accroissement anticipé de sa demande (Amigues, Moreaux, Terreaux,
1990). Exploiter au mieux la demande future revient à assécher les ressources
potentielles en résidus destinées à la frange de recycleurs. Tirole (1993) précise
que �la croissance sur le marché de l'aluminium augmente la marge de pro�t
du monopoleur. (...) L'idée de base est que, pendant une période de croissance
du marché, l'aluminium recyclé - qui dépend de la demande passée inférieure
mais non de la demande présente supérieure - obtient une part de marché infé-
rieure.� Swan (1980) et Suslow (1986) con�rment qu'en présence d'une frange
concurrentielle de recycleurs, le prix pratiqué par Alcoa n'est que légèrement
inférieur à celui qu'elle �xerait en l'absence de celle-ci et bien plus élevé que le
prix concurrentiel 2.

1. United States vs Aluminium Company of America, 148 F.2d. 416 (1945).
2. Grant (1999) montre que la di�culté de la récupération et du recyclage de certains biens

incorporant de l'aluminium vendu par Alcoa est la première source de son pouvoir de marché.
Il limite les arguments de Gaskins, Swan et Suslow sur l'origine du pouvoir de marché de la
�rme ; même si la croissance de la demande d'aluminium est faible, le pouvoir du monopole
reste pratiquement le même car il n'est pas économique pour la frange concurrentielle de tout
recycler. Pour cette même raison, tout comportement stratégique de contrôle de la production
d'aluminium vierge en première période est moins justi�é.
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Alcoa est condamnée à se séparer de sa �liale canadienne Alcan et son ex-
tension est freinée par l'attribution de nouvelles concessions à Reynolds puis
à Kaiser en 1946 pour répondre aux besoins d'aluminium pour l'armement.
Le marché américain de l'aluminium devient alors oligopolistique. Au niveau
mondial, jusqu'en 1970 les six majors 3 contrôlent plus de 75 % du marché de
l'aluminium primaire. Le prix de référence est a�ché à l'exportation par Alcan.
Puis de nouvelles sociétés se sont formées. Des �rmes industrielles diversi�ent
leur activité sous forme de concentrations horizontales. Ensuite, des gouverne-
ments 4 participent à la création ou à l'extension d'activités d'extraction de la
bauxite, de production d'alumine ou d'aluminium. En�n, l'e�ondrement du bloc
soviétique entraîne un a�ux d'aluminium entraînant en 1991 une division par
deux de son prix.

D'oligopolistique qu'il était, le marché de l'aluminium devient progressive-
ment très fragmenté ; depuis octobre 1978, la formation du prix de l'aluminium
est déterminée sur le London Metal Exchange (LME ). L'introduction de l'alu-
minium primaire sur le LME est la conséquence d'une concurrence accrue sur
ce marché.

Cependant, il n'est pas exclu qu'un certain pouvoir de marché s'exerce
de nouveau sur les marchés primaires : la tendance à la concentration des
�rmes a repris au cours des dix dernières années (restructurations industrielles,
opérations de fusions-acquisitions). Les cinq premières entreprises extractrices
contrôlent les deux tiers du marché mondial des métaux en se positionnant
comme leaders sur le zinc, le plomb, le fer ou l'aluminium, par exemple (Descô-
teaux, 2008). Les autorités antitrust (Etats-Unis, Canada, Union européenne)
ont suivi de près les opérations ou tentatives de concentration sur le marché de
l'aluminium de première fusion (Chalmin, 2008).

Quant au marché du minerai de fer, il est dominé par un oligopole minier
composé par le brésilien Vale et les groupes anglo-australiens BHP Billiton et
Rio Tinto en représentant 75% de la production mondiale. Quelques �rmes
sidérurgiques sont en positions monopolistiques sur leurs marchés en Europe
ou en Asie et nous sommes ainsi en présence d'un oligopole bilatéral (Chalmin,
2009).

Au problème théorique de la réduction du pouvoir de marché d'un monopole
sur une ressource primaire face à une frange concurrentielle de recycleurs, nous
proposons d'associer l'éclairage de la politique environnementale. Si on peut
a�rmer que la production primaire est plus polluante que le recyclage, nous
analyserons l'impact de l'utilisation d'instruments prix appliqués au monopole
(taxe pigouvienne) et aux recycleurs (subvention). L'apport de cet article est
donc d'intégrer la problématique environnementale à l'étude de secteurs carac-
térisés par des producteurs de bien vierge avec un pouvoir de marché, confrontés
à un secteur concurrentiel de la récupération-recyclage. 5

3. Alcoa (EU, créée en 1888), Alcan (EU puis Canada, 1889), Kaiser (EU, 1946), Reynolds
(EU, 1919), Péchiney (France, 1892) et Alusuisse (Suisse, 1887).

4. C'est par exemple le cas d'Hydro-Aluminium en Norvège, de CVRD au Brésil ou de
Comalco en Australie.

5. La situation de concurrence dans le secteur de la récupération-recyclage est aisée à
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Evidemment, en l'absence de recyclage, il est clair qu'un monopole pollue
moins qu'un secteur concurrentiel. Solow (1974) précise qu'un monopole, pour
une fonction de demande donnée, épuisera une mine plus lentement que ne
le ferait une frange concurrentielle d'entreprises minières. En concurrence, la
ressource sera épuisée au bout d'un laps de temps �ni tandis qu'elle ne le sera
qu'asymptotiquement en monopole. Si l'on associe l'extraction minière à une
dégradation environnementale, alors, comme l'écrit Solow, le monopole est �l'ami
des écologistes�. Il l'est moins s'il existe une technologie de recyclage...

Comment justi�er, du point de vue empirique, l'écart de pollution entre
production de bien vierge et production de bien recyclé ? Les évidences sur ce
di�érentiel de pollution ne manquent pas :

� le recyclage permet d'éviter la production de déchets ;
� le recyclage permet d'éviter des nuisances liées à l'extraction minière ;
� le recyclage permet d'éviter des nuisances liées à la production primaire de
métal ; cette dernière . En plus d'éviter la production de déchets, le recy-
clage de l'aluminium permet d'éviter des nuisances liées à l'extraction mi-
nière et à la production primaire du métal. Cette dernière est en particulier
plus polluante que la production secondaire du point de vue de l'émission
de gaz à e�et de serre, essentiellement à cause des ressources énergétiques
nécessaires à la production d'aluminium primaire (D4E, 2007) ;

� en�n, le recyclage permet la préservation d'une ressource naturelle (la date
de �n des réserves de bauxite est estimée par certains auteurs à 2070, voir
Coumoul, 2004).

La Section 2 présente un modèle proche de celui proposé par Swan (1980). Une
�rme en situation de monopole produit du bien �vierge�. Un secteur concur-
rentiel du recyclage produit du bien �secondaire�. Les deux biens sont supposés
parfaitement substituables 6 du point de vue des consommateurs, dont la fonc-
tion de demande est prise comme donnée. La production de bien vierge par le
monopole est à l'origine d'externalités négatives (pollution), mais pas la pro-
duction de bien secondaire. On va introduire dans ce cadre deux politiques
environnementales di�érentes, et qui peuvent être vues comme la modélisation
de politiques existant actuellement en France.

Dans la Section 3 on suppose que le gouvernement impose une taxe au mo-
nopole polluant. Dans un exercice de statique comparative, on étudie l'impact
de cette taxe sur le niveau de pollution et sur le niveau total de production (et
de consommation) de bien (vierge et recyclé). Cette taxe revient à faire payer un
montant τ au monopole pour chaque unité produite. Elle peut être vue comme
l'obligation faite actuellement, en France, aux producteurs d'aluminium vierge
de participer au marché des permis d'émission négociables sur le CO2 (obliga-

justi�er : en 2007, on dénombre rien qu'en France, 2450 entreprises de récupération (Federec,
2008).

6. Dans la réalité, la substituabilité entre l'aluminium primaire et secondaire dépend du
degré de pureté du métal recyclé et de l'utilisation qui en est faite. Par exemple, les pièces à
haute résistance dans l'automobile doivent être conçues en aluminium primaire ; l'utilisation
d'aluminium secondaire exigerait un degré d'a�nage trop élevé. En revanche, de l'aluminium
primaire peut être utilisé dans les productions de biens dans lesquelles de l'aluminium recyclé
est consommé.
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tion qui concerne également de nombreux autres secteurs d'activité). Il existe en
e�et une équivalence entre taxe pigouvienne et permis d'émission négociables,
à condition que les pouvoirs publics chargés de la politique environnementale
connaissent la réaction de la �rme à une variation du prix de la pollution (me-
suré par la taxe ou, de manière équivalente, par le prix de marché des permis
d'émission). 7 On montre que cette taxe permet bien de réduire la pollution,
mais au prix d'une réduction de la quantité totale de bien, donc avec un e�et
ambigu en termes de bien-être, si on suppose que celui-ci dépend positivement
de la consommation de bien et négativement du niveau de pollution.

Dans la Section 4 on suppose que le gouvernement met en place une subven-
tion au secteur du recyclage. Toujours dans une démarche de statique com-
parative, on étudie l'impact de cette subvention sur le niveau de pollution
et sur le niveau total de production (et de consommation) de bien (vierge et
recyclé). Cette subvention revient à verser un montant σ au recycleur pour
chaque unité produite. Elle peut être vue comme une modélisation de la po-
litique du �soutien à la tonne triée�, qui béné�ce actuellement, en France, au
secteur de la récupération-recyclage. On montre que l'e�et de cette politique
dépend de la pente de la courbe de demande et de la pente de la courbe d'o�re
du récupérateur-recycleur. Elle peut soit avoir le même e�et que la taxe (hausse
du prix du bien, baisse de la quantité totale produite, baisse de la pollution),
soit impliquer une baisse du prix du bien, une hausse de la quantité totale, une
hausse de la part du recyclage, et une évolution indéterminée de la pollution.
Elle est donc elle aussi ambiguë en termes de bien-être, même si elle encourage
sans ambiguité les activités de récupération-recyclage.

La Section 5 conclut.

2 Le modèle

2.1 La problématique environnementale

Indépendamment des problèmes de concurrence imparfaite, la di�érence fon-
damentale entre le secteur du bien secondaire et celui du bien vierge est leur
impact sur l'environnement. Comme mentionné en introduction, le secteur du
bien vierge est clairement à l'origine de toute une série d'externalités négatives
(déchets, dégradation des paysages, pollution industrielle, épuisement d'une res-
source naturelle). Formellement, dans un modèle statique, on peut résumer
toutes ces externalités en supposant qu'un individu représentatif a des préfé-
rences prenant en compte la quantité totale de bien qu'il consomme q (qu'il soit
vierge ou recyclé) mais aussi la quantité de bien vierge produit dans l'économie

7. Dans le cas de la taxe pigouvienne, les autorités chargées de la politique environne-
mentale �xent le prix de l'externalité et le comportement du pollueur détermine le niveau
de l'externalité ; dans le cas des permis d'émission négociables, les autorités �xent la quan-
tité totale d'externalité et le comportement du pollueur détermine son prix. Si les autorités
connaissent parfaitement le comportement du pollueur, alors les deux politiques sont parfai-
tement équivalentes (même quantité d'externalité, même prix associé à cette externalité).
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v. En conséquence, la fonction d'utilité de l'individu représentatif prend la forme
suivante :

u (q, v)

On suppose que :
∂u/∂q > 0

∂u/∂v < 0

En présence de cette externalité environnementale, l'équilibre concurrentiel ne
sera pas optimal. On s'intéressera par la suite aux solutions traditionnelles ap-
portées à ce problème. Une première politique environnementale consiste en une
taxation pigouvienne sur l'activité qui génère l'externalité, c'est-à-dire la pro-
duction de bien vierge. De manière équivalente, pour une quantité totale donnée,
l'activité de recyclage est à l'origine d'une externalité positive, on envisagera
donc une seconde politique environnementale consistant en une subvention à
ce secteur. On ne cherche pas ici une politique implémentant le niveau optimal
d'externalité mais on étudie les e�ets de ces politiques en termes de consomma-
tion et de niveau d'externalité. Existe-t-il une politique permettant de réduire le
niveau d'externalité tout en ne diminuant pas le niveau de consommation ? On
verra par la suite que la prise en compte des questions de concurrence imparfaite
peut perturber les e�ets traditionnels de ces politiques environnementales.

2.2 Le secteur concurrentiel du bien secondaire

On présente dans un premier temps le secteur concurrentiel du bien secon-
daire, avant le monopole producteur de bien vierge. Le monopole considérera
la fonction d'o�re de bien secondaire comme donnée lorsqu'il prendra sa dé-
cision. Par conséquent, il nous faut d'abord établir cette fonction d'o�re, qui
permettra au monopole de connaître la demande résiduelle qui lui est adressée
(dé�nie comme la demande totale, à laquelle on retranche l'o�re de bien secon-
daire). Formellement, la résolution du modèle repose sur le fait que le monopole
producteur de bien vierge est l'entreprise leader, alors que les recycleurs sont
considérés comme suiveurs. Ceux-ci prennent le prix du leader comme donné et
décident de la quantité o�erte. Le leader, lui, ajuste son prix en prenant comme
donné le comportement des suiveurs.

On reprend les hypothèses de Swan (1980). Le récupérateur-recycleur (ci-
après, RR) produit une quantité s de bien secondaire, qui sera vendu au prix
p. Sa production est une fraction γ de la quantité totale produite à la période
précédente qt−1 = q. La formalisation retenue par la suite étant statique, la part
du secteur RR correspond simplement à une fraction de la demande totale. Cette
fraction γ dépend de la dépense dans d'autres inputs utilisés dans la production
de bien secondaire (travail, énergie, etc.). z désigne ces dépenses (par unité de
déchet récupéré). La fraction recyclée est donnée par la fonction γ (z), avec
0 ≤ γ (z) = s/q ≤ 1. Les hypothèses sur la fonction γ sont les suivantes :
γ (0) = 0 ; γ′ (z) > 0 si z < z ; γ′′ (z) < 0. S'il ne dépense rien, le RR ne recycle
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rien, sa production est croissante avec le niveau de dépense, mais à rendements
décroissants. Dans ce cas général, z̄ est le niveau de dépense qui permettrait
un recyclage total (si la technologie elle-même le permet, voir infra). La recette
totale du RR est donc pγ (z) q. Du côté des coûts de production, le RR dépense
z par unité de déchet récupéré. Il paie aussi le prix φ pour les déchets qu'il va
récupérer et recycler. Le pro�t du RR s'écrit donc :

πRR (z) = (pγ (z)− z − φ) q

On spéci�e la fonction γ de telle sorte que γ (z) < 1. Ainsi il n'y a jamais de
solution en coin, jamais de recyclage complet de tous les déchets disponibles,
quelle que soit la dépense engagée. A l'équilibre, il y a toujours une certaine
production de bien vierge (donc toujours un certain niveau de pollution). Cette
restriction paraît réaliste (présence d'impuretés dans l'aluminium, par exemple,
restrictions techniques sur le recyclage, etc.) et pertinente pour le problème qui
nous intéresse ici. En e�et, s'il peut y avoir un recyclage total, la question de
la politique environnementale nous paraît triviale : le recyclage permet d'avoir
une consommation toujours constante, le monopole (polluant) disparaît, et la
pollution avec lui. Plus intéressant est le cas où le recyclage existe, mais ne
permet pas de satisfaire la demande à l'équilibre. Plus précisément, on adopte
la fonction suivante :

γ (z) = 1− e−kz

Le paramètre k s'interprète comme une mesure de l'e�cacité du secteur du
recyclage. Plus ce paramètre technologique est élevé, plus la fraction recyclée
est grande, pour un niveau de dépense z donné. Dans la suite, dans un souci de
simplicité, on pose k = 1.

Le RR choisit sa dépense z a�n de maximiser son pro�t. Sa dépense optimale
est :

z∗ = ln p

On en tire la fonction d'o�re du RR :

s (p) = γ (z∗) q

s (p) =
(

1− 1
p

)
q (1)

La quantité o�erte par les RR augmente lorsque le prix augmente (s′ (p) > 0),
simple véri�cation de la loi de l'o�re. Lorsque le prix du bien est élevé, les
RR sont prêts à dépenser beaucoup dans la production de bien secondaire (z∗

augmente), ce qui accroît leur production. La restriction sur la fonction γ assure
bien s/q < 100%.

2.3 Le monopole producteur de bien vierge

Le monopole producteur de bien vierge (ci-après, Alcoa) vend le bien vierge
au prix p (comme les RR, puisque bien vierge et secondaire sont supposés par-
faitement substituables). Il met sur le marché la di�érence entre la demande
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totale (ou demande au marché) et ce qui est fourni par le secteur secondaire.
La demande totale est supposée connue. Elle est donnée par la fonction 8 de
demande q (p), avec q′ (p) < 0.

Ainsi, la production de bien vierge est déterminée par :

v = q (p)− s (p)

Alcoa a un coût unitaire constant c. Pour une période donnée, son pro�t s'écrit
donc :

πAlcoa (p) = (p− c) (q (p)− s (p))

Alcoa choisit le niveau de prix p qui lui permet de maximiser son pro�t. La
condition de premier ordre peut s'écrire :

p∗ = c+
q − s
s′ − q′

(2)

Sans surprise, p > c. Le pouvoir de marché (Alcoa faiseur de prix) résulte dans
un prix supérieur au coût marginal de production du bien vierge. La rente du
monopole dépend fondamentalement de la pente de la courbe d'o�re du RR (s′)
et de la pente de la courbe de demande totale (q′) :

� La rente du monopole est d'autant plus faible que s′ est élevé. Si s′ est
élevé, alors les RR réagissent fortement aux variations de p : une petite
variation de p induit une forte hausse de l'o�re de bien secondaire, ce qui
laisse une faible demande résiduelle au monopole.

� La rente du monopole est d'autant plus faible que q′ est élevé (en valeur
absolue). Si q′ est élevé (en valeur absolue), alors les consommateurs ré-
agissent fortement aux variations de p (courbe de demande peu pentue) :
une petite variation de p induit une forte baisse de la demande totale, ce
qui laisse une faible demande résiduelle au monopole.

Ces deux facteurs (s′ élevé et q′ élevé en valeur absolue) limitent naturellement
le pouvoir de marché.

L'équation (2) donne implicitement le prix (choisi par le monopole), à partir
duquel on peut calculer la demande totale q, l'o�re de bien secondaire s et l'o�re
de bien vierge v.

En considérant une fonction de demande linéaire, q = −ap + b, le modèle
peut être complètement résolu :

p = (bc/a)0.5

8. On aura besoin, plus loin, de spéci�er une courbe de demande linéaire :

q (p) = −ap + b

Le paramètre a = −q′ (p) sera alors la pente de la courbe de demande. Une valeur de a élevée

signi�e que la pente de la courbe de demande est faible. Inversement, une valeur de a faible

signi�e que la pente de la courbe de demande est forte.
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3 Taxe sur la production de bien vierge

La production de bien vierge est supposée plus polluante que la production
du bien secondaire. Face à cette externalité négative, des politiques publiques
sont mises en place. On s'intéresse à leurs e�ets. La première politique environ-
nementale que nous envisageons est une taxe pigouvienne sur la production de
bien vierge (supposée polluante). 9 L'objectif est ici d'internaliser une externa-
lité négative. Les pouvoirs publics responsables de la politique environnementale
imposent une taxe τ pour chaque unité de bien vierge produite par le monopole.
On s'intéresse aux e�ets de cette taxe sur le bien-être des consommateurs. On
ne spéci�e pas ici une fonction de bien-être, on suppose seulement que celui-ci
est a�ecté positivement par la consommation de bien (vierge ou recyclé, peu
importe puisqu'ils sont supposés parfaitement substituables), négativement par
la pollution (donc négativement par la production de bien vierge). L'équation
(2) devient :

p = (c+ τ) +
q (p)− s (p)
s′ (p)− q′ (p)

(3)

Dans le cas d'une fonction de demande linéaire, le modèle peut être complète-
ment résolu :

p =
(
b (c+ τ)

a

)0.5

Sans ambiguïté :
dp

dτ
> 0

Une hausse de la taxe pigouvienne augmente le prix de vente (elle est réper-
cutée par le monopole). En conséquence, la quantité totale diminue (loi de la
demande), et la quantité de bien secondaire augmente (fonction d'o�re du RR
croissante). Finalement, on en déduit que la quantité de bien vierge (demande
résiduelle) diminue, ce qui réduit la pollution. En résumé, l'augmentation de la
taxe pigouvienne réduit bien la pollution, mais réduit aussi la quantité totale
disponible pour les consommateurs. L'e�et total en termes de bien-être est donc
ambigu.

4 Subvention au recyclage

La seconde politique environnementale que nous envisageons est une subven-
tion à la production de bien secondaire (supposée non polluante, ou, de manière
parfaitement équivalente, moins polluante que la production de bien vierge). 10

Le prix unitaire touché par les entreprises du secteur RR devient (p+ σ). La

9. Dans une logique d'équilibre partiel, on ne s'intéresse pas ici à l'utilisation du produit
de la taxe par les pouvoirs publics.
10. Dans une logique d'équilibre partiel, on ne s'intéresse pas ici au �nancement de cette

subvention.
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fonction d'o�re du RR devient :

s (p, σ) =
(

1− 1
p+ σ

)
q (4)

On constate que, toutes choses égales par ailleurs, du point de vue du RR, la
subvention σ joue un rôle parfaitement symétrique au prix de vente �nal p. On
constate également que la dérivée seconde de la fonction d'o�re est négative. La
pente de la courbe d'o�re est forte si le prix de vente est élevé / si le niveau de
subvention est élevé.

L'équation (2), quant à elle, devient :

p = c+
q (p)− s (p, σ)
s′p (p, σ)− q′ (p)

(5)

Dans le cas d'une fonction de demande linéaire, par le théorème des fonctions
implicites 11, on montre que l'e�et d'une hausse de la subvention (dσ > 0) va
dépendre en particulier de la pente de la courbe de demande.

1. Si la pente de la courbe de demande est forte, on retrouve le même résultat
que la taxe :

dp

dσ
> 0

Une hausse de la subvention va se traduire par une hausse du prix de vente
du bien, donc une baisse de la demande, et, d'après la fonction d'o�re du
secteur RR, une hausse de la production de bien secondaire (l'e�et de la
hausse de la subvention et de la hausse du prix se combinent et jouent
dans le même sens, favorable au secteur du recyclage). Au �nal, cette
politique se traduit par une baisse de la production de bien vierge (donc
de la pollution). L'e�et est ambigu en termes de bien-être (baisse de la
pollution / baisse de la quantité totale de bien).

2. Si la pente de la courbe de demande est faible, on trouve :

dp

dσ
< 0

Une hausse de la suvention va se traduire par une baisse du prix de vente
du bien, donc une hausse de la demande totale. A première vue, d'après
la fonction d'o�re du secteur RR (4), l'e�et sur ce secteur pourrait être
ambigu. Cependant, on démontre 12 que la hausse de la subvention domine
toujours la baisse du prix : la hausse de la subvention est toujours pro�-
table au secteur RR. Autrement dit, la part du bien secondaire augmente.
De même, on véri�e que la part du bien vierge diminue. Quid de la quan-
tité absolue de bien vierge (et donc de pollution) ? A ce stade, elle reste
ambiguë, ainsi que la conclusion en termes de bien-être : la consommation
augmente clairement, mais la variation du niveau d'externalité négative
est indéterminé.

11. Voir annexe A.
12. Voir annexe B.
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Pourquoi cette subvention peut-elle avoir des e�ets di�érents sur le niveau de
prix (et par suite, sur la quantité totale produite et consommée) ? L'intuition est
la suivante. C'est seulement si la pente de la courbe de demande est assez forte
(on en déduit que la pente de la courbe de demande résiduelle au monopole,
elle aussi, est assez pentue) que le monopole peut se permettre d'augmenter son
prix, sans perdre trop de demande résiduelle. Avec une demande résiduelle assez
pentue, la hausse de prix compense la (faible) baisse de quantité.

Inversement, lorsque la pente de la courbe de demande est modérée (on
en déduit que la courbe de demande résiduelle est elle aussi peu pentue), le
monopole n'a pas intérêt à augmenter le prix ; il a même ici intérêt à baisser le
prix de vente du bien, ce qui va décourager la production de bien secondaire, et
donc laisser au monopole une demande résiduelle su�sante.

En d'autres termes, la hausse de la subvention aux producteurs de bien
secondaire implique un déplacement vers la gauche de la demande résiduelle
adressée au monopole (pour un niveau de prix donné, la demande résiduelle
est plus faible). Dans le cas �pente forte�, malgré le déplacement à gauche de
la demande résiduelle, le monopole peut se permettre une hausse du prix, qui
fait plus que compenser la baisse de la quantité (liée à l'activité croissante des
RR). Dans le cas �pente faible�, si le monopole décide d'une hausse de prix, il
subira une trop forte baisse de la quantité : sa réaction optimale à la hausse de
la subvention (baisse de la demande résiduelle) est alors une baisse de prix.

Le fait de se trouver dans le cas 1. ou 2. dépend également de la pente de la
courbe d'o�re du RR 13 :

� On va se trouver dans le cas 1. (dp/dσ > 0 - baisse de quantité / baisse de
pollution) si la pente de la courbe d'o�re du RR est relativement faible.
L'étude de la dérivée seconde de la fonction d'o�re du RR montre que
ce cas est susceptible de se produire si le niveau initial du prix et de la
subvention sont relativement faibles. Intuitivement, ce n'est que si le prix
et la subvention reçue par le RR sont faibles que le monopole peut se
permettre d'augmenter son prix de vente.

� On va se trouver dans le cas 2. (dp/dσ < 0 - hausse de quantité / im-
pact environnemental incertain) si la pente de la courbe d'o�re du RR
est relativement forte. Ce cas est susceptible de se produire si le niveau
initial de prix et de subvention sont déjà élevés. Intuitivement, un prix
d'équilibre initial élevé / une large subvention restreignent la marge de
manoeuvre du monopole en termes d'augmentation de prix. Sa réaction
optimale sera même une baisse de prix si la subvention augmente, avec
l'impact environnemental incertain décrit précédemment.

5 Conclusion : une réhabilitation de la norme ?

Cet article a présenté une première tentative d'intégration de la question
environnementale dans un modèle où une �rme polluante avec un pouvoir de
marché fait face à des recycleurs (non polluants). Dans ce cadre, on a étudié

13. Voir annexe A.
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l'impact de di�érentes politiques environnementales. Les principales conclusions
sont :

(i)Une hausse de la taxe sur le monopole polluant augmente le prix de vente
du bien ; diminue la quantité totale de bien ; diminue la quantité de bien vierge
produite ; diminue la pollution. L'e�et en termes de bien-être est ambigu.

(ii)Une hausse de la subvention au secteur du recyclage (non polluant) a
un e�et sur le prix de vente du bien qui dépend de la pente de la courbe de
demande du bien et de la pente de la courbe d'o�re du récupérateur-recycleur.
Si la pente de la courbe de demande est su�samment forte / la pente de la
courbe d'o�re du RR su�samment faible, l'e�et est le même que celui de la
taxe sur le monopole polluant. Si la pente de la courbe de demande est faible
/ la pente de la courbe d'o�re du RR forte, la subvention implique une baisse
du prix de vente du bien ; une hausse de la quantité totale de bien ; une hausse
de la part du recyclage (une baisse de la part du bien vierge) ; une évolution
indéterminée de la pollution. L'e�et en termes de bien-être est indéterminé.

Ainsi, le décideur politique devra être conscient que la première mesure (taxe
pigouvienne), qui a�ecte directement le faiseur de prix de ce marché, a des e�ets
di�érents de la seconde (subvention), qui l'a�ecte indirectement, via une baisse
de la demande résiduelle qui lui est adressée.

En outre, puisque la prise en compte du pouvoir de marché perturbe la mise
en place de la politique publique basée sur des instruments économiques (taxes,
subventions), cela plaide peut-être en faveur de la réglementation. Les instru-
ments prix ne su�sent pas, ici, à assurer une issue satisfaisante en termes de
développement durable (consommer au moins autant, en polluant moins). Une
solution paraît être d'associer l'instrument économique classique (subvention au
recyclage, a�n d'augmenter la part du recyclage) à une norme (par exemple un
volume maximal légal de production de vierge, a�n que la hausse de la quantité
totale de bien ne se traduise pas par une hausse de la quantité absolue de bien
vierge produite).

Le message plus général (et opérationnel) de cet article est donc une mise
en garde pour les responsables des politiques environnementales, qui doivent
avoir pleinement conscience que les cas de concurrence imparfaite perturbent
fortement l'utilisation des instruments de politique économique traditionnels.

ANNEXE A

E�et de la subvention sur le prix de vente
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Avec une fonction de demande linéaire, la condition (5) s'écrit :

g (p, σ) ≡ p− c− q (p)− s (p, σ)
s′p (p, σ) + a

= 0

D'après le théorème des fonctions implicites :

dp

dσ
= −∂g/∂σ

∂g/∂p

On étudie d'abord le signe de ∂g/∂p :

∂g/∂p = 2 +
(q − s) s′′

(a+ s′)2

On utilise la fonction d'o�re du secteur RR, la dérivée première et la dérivée
seconde de la fonction s (·) et on e�ectue le changement de variable suivant :

Y ≡ q

(p+ σ)2
> 0

On remarque ici que Y est la pente de la courbe d'o�re du RR. Il vient :

∂g/∂p =
2a2 + 4aY

a2 + Y 2 + 2aY
> 0

dp/dσ est donc du signe opposé à ∂g/∂σ. On étudie alors le signe de ∂g/∂σ :

∂g/∂σ =
s′ (a+ s′) + (q − s) s′′

(a+ s′)2

En utilisant la dérivée première et la dérivée seconde de la fonction s (·), on peut
donc écrire :

∂g/∂σ =
a q

(p+σ)2
− q2

(p+σ)4

a2 + q2

(p+σ)4
+ 2a q

(p+σ)2

Avec le changement de variable précédent, on a :

∂g/∂σ =
Y (a− Y )

a2 + Y 2 + 2aY
D'où :

a < Y ⇔ ∂g/∂σ < 0⇔ dp/dσ > 0
a > Y ⇔ ∂g/∂σ > 0⇔ dp/dσ < 0

Quand a est inférieur à un certain seuil (courbe de demande relativement pen-
tue), la hausse de la subvention implique une hausse du prix du bien. Inverse-
ment, quand a est supérieur à ce même seuil (courbe de demande relativement
peu pentue), la hausse de la subvention implique une baisse du prix du bien.
L'interprétation peut aussi être faite en termes de pente de la courbe d'o�re du
RR : si Y est supérieur à un certain seuil (courbe d'o�re du RR relativement
peu pentue), la hausse de la subvention implique une hausse du prix du bien.
Inversement, quand Y est inférieur à ce seuil (courbe d'o�re du RR relativement
pentue), une hausse de la subvention implique une baisse du prix du bien.
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ANNEXE B

E�et de la subvention sur l'o�re de bien secondaire

Dans le cas où la hausse de la subvention provoque une hausse de prix
(a < Y ), la fonction d'o�re du secteur RR (4) montre que ces deux variables
jouent de manière symétrique : sans ambiguité, la part du recyclage augmente.

Dans le cas où la hausse de la subvention provoque une baisse de prix (a >
Y ), il faut étudier quel est l'e�et qui domine (e�et positif de la hausse de la
subvention versus e�et négatif de la baisse du prix). On montre d'abord que :

ds

dσ
> 0⇔ dp

dσ
> −1

⇔ − dp
dσ

< 1

⇔
∣∣∣∣ dpdσ

∣∣∣∣ < 1

Naturellement, pour que le secteur du recyclage béné�cie de la subvention, il
faut que la baisse du prix soit plus que compensée par la hausse de la subvention.
D'après l'annexe A, on a :

− dp
dσ

=
∂g/∂σ

∂g/∂p

(∂g/∂σ)− (∂g/∂p) =
−Y 2 − 2a2 − 3aY
a2 + Y 2 + 2aY

< 0

∂g/∂σ < ∂g/∂p

∂g/∂σ

∂g/∂p
< 1

− dp
dσ

< 1

ds

dσ
> 0
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